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Non-proliferation des ormes nucleaires (suite) 
[A/5976, A/5986-DC/227; A/C.l/L.337] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. MOD (Hongrie) pense, comme l'ont declare 
dans leur memorandum commun les huit pays non 
alignes qui ont participe a la Conference du Comite 
des dix-huit puissances sur le desarmementli, qu'un 
traite sur la non-proliferation des armes nucleaires 
n 'est pas une fm en soi. Les armes nucleaires consti
tuent a elles f,eules une menace pour tous les pays 
du monde, y compris toutes les puissances non 
nucleaires. Un simple accident cause par une arme 
nucleaire, pour ne rien dire d 'une guerre thermo
nucleaire mondiale. exposerait des populations. me me 
eloignees. a de terribles ravages dont les effets ne
fastes pourraient continuer a se faire sentir pendant 
une peri ode indeterminee, comme le prouvent les 
tragiques exp€;riences d 'Hiroshima et de Nagasaki. 

2. A la fin de la seconde guerre mondiale, la pos
session de l 'arme atomique assurait encore un a van
tage enorme. Cette idee a survecu a une realite qui, 
elle, a change, et c'est peut-etre ce qui explique en 
partie pourquo.i, malgre la proposition faite a l 'epoque 
par l 'Union sovietique et reiteree depuis par les Etats 
membres de !'Organisation du Traite de Varsovie, 
!'utilisation de l'arme atomique n'a pas encore ete 
mise hors la loi. Rien ne peut justifier aujourd'hui 
une reponse negative a la demande que les puissances 
nucleaires rer.oncent a l'emploi des armes de des
truction massive. Dans l 'intervention qu 'il a faite 1l 
la 1358eme seance de la Premiere Commission, 
le representant de l 'Union sovietique a confirme la 
promesse qut, si d 'autres puissances nucleaires 
faisaient de meme, l't:nion sovietique s 'engagerait a 
ne pas utiliser la premiere 1' arme nucleaire. Il serait 
reconfortant que d'autres grandes puissances repon
dent a cet appel au moment oil !'Organisation des 
Nations Unies fete son vingtieme anniversaire. Certes, 
le but supreme est la destruction totale et definitive 
des armes nucleaires, mais la prevention d 'une plus 

.!/ Documents ofliciels de Ia CommiSsion du desarmement, Sup
J~~ment de janvier a decembre 1965, document DC/227, annexe 1, 
sect. E. 
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grande diffusion de ces armes est une mesure d'ur
gence qui permettra d 'atteindre cet objectif. 

3. Le perfectionnement et 1 'accumulation des annes 
nucleaires' loin de renforcer la securite des pays 
qui les detiennent, la rendent plus precaire. Car 
il est pratiquement impossible de defendre ses fron
tieres contre les armes nucleaires, que les pays qui 
les convoitent se le disent bien. Il semblerait clone 
logique que tous les pays mettent fin a la course aux 
armements - a supposer' bien entendu, que leurs 
intentions soient purement defensives. A ce propos, 
M. Mod ne peut mentionner qu 'un seul pays qui, au 
defi des realites, ait un de sir obsessionnel des annes 
de destruction massive: c'est la Republique federale 
d 'Allemagne. 

4. La Hepublique democratique allemande a propose 
a maintes reprises que les deux Etats allemands 
s 'engagent volontairement a renoncer a fabriquer' 
acquerir, experimenter et utiliser des armes nucle
aires ainsi qu'a tout controle sur ces armes. Toute
fois, la Republique federale d' Allemagne ne s 'est pas 
montree disposee a accepter ces propositions et a 
intensifie au contraire ses efforts dans les organes 
de 1 'OT AN en vue d 'obtenir une participation au 
controle des armes nucleaires. Dans une de<.:laration 
du 20 octobre 19651-', la Republique democntlque 
allemande a done appele !'attention de l'Assemblee 
generale sur la necessite de cone lure, aux fins de 
prevenir le danger d'une guerre nucleaire en Europe, 
un accord international pour empecher toute nouvelle 
dissemination des armes nucleaires, de maniere que 
la Republique federale d 'Allemagne ne puisse fabri
quer, acquerir ou utiliser de telles armes, pas plus 
que disposer d 'un pouvoir de decision que lconque a 
leur egard. Voila une proposition entierement 
conforme a la lettre et 1'l l 'esprit de la Charte des 
Nations enies, aux interets de la paix et de la si~cu
rite dans cette region d 'Europe, ainsi qu 'aux riSso
lutions adoptees a de nombreuses reunions intertm-
tionales, notamment ala ConferenCP des chefs d'Eiaf 
ou de gouvernement des pays non alignes, tenue au 
Caire en octoJJre 1964. Mais, ju~ .. :u'ici. la reponse de 
la Republique federale d'Allemagm • toujour . .; ete 
negative. 

5. La Republique federale d 'Allemagne est le seul 
Etat en Europe qui formule des revendications ter
ritoriales envers ses voisins: bien que l' Allemagne 
ait capitule sans condition a la fin de la seconde 
guerre mondiale, la Republique federale ne reconnaft 
toujours pas la frontiere Oder-Neisse. Elle maintient 

!:..i Transm1se au President de I' Assernblee generale par le Ministre 
des affaires etrangeres de Ia Republique populaire hongroise dans une 
lettre du 27 octobre 1965, et distribuee aux Membres de !'Organisation 
des Nations Unies avec une note verbale du 3 novembre 1965. 
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sous les drapeaux un demi-million d 'hommes equipes 
des armes les plus modernes. Elle ambitionne de 
devenir' une fois reunifiee' la troisieme puissance 
mondiale apres les Etats·-Unis et la Russie, et de 
reconquerir ses frontieres de 1938, c 'est-a-dire 
1 'heritage d 'Hitler. L 'armi'!e allemande est parfaite
ment entrafnee a la strategie nucleaire et a la stra
tegie de fusees et, entre 19130 et 1964, son equipement 
de vehicules d 'armes nuclr3aires a ete accru jusqu 'a 
283 p. 100. On voit bien quel danger il y aurait a 
laisser la Republique H~derale d 'Allemagne disposer, 
directement ou indirectement, de l'emploi d'armes 
nucleaires. En s 'obstinant ~L vouloir faire partied 'une 
force nucleaire multilaterale de 1 'OT AN, la Repu
blique federale d 'Allemagne est devenue 1 'obstacle 
principal a la conclusion d 'un traite sur la non
proliferation des armes nuc:leaires. Il est regrettable 
que la puissance dirigeante de 1 'OTAN, les EU:.ts
Unis, veuille resoudre le probleme de la prolife
ration de telle sorte que cette alliance militaire 
puisse s 'assurer une echappatoire pour agir a 1 'en
contre des dispositions du traite. 

6. La delegation hongroise ne recherche, pour sa 
part, aucun avantage special, mais elle exige que ni 
1 'Est ni 1 'Ouest n 'enfreignent les dispositions du 
traite a quelque titre que ce so it. Il ne s 'agit pas 
d 'une simple affaire interieure concernant 1 'un ou 
!'autre des groupements d'Etat. Un traite qui lais
serait une porte ouverte a la proliferation ne serait 
qu'un leurre. C'est pourquoi le projet de traite des 
Etats-UnisY, sous sa forme actuelle, n'estpasaccep
table par la delegation hongroise, car il ne supprime 
pas la possibilite de la creation d 'une force nucleaire 
multilaterale, dont le seul beneficiaire serait 
au demeurant la Republique fede rale d 'Allemagne, 
aucun autre allie des Etats-Unis n'ayant manifeste 
d'enthousiasme pour ce projet. 

7. La proposition de 1 'Italie il concernant un mora
toire aux fins de negociations est meritoire, mais 
le fait que le moratoire n 'etablit pas d 'obligations 
contractuelles enleve beaucoup a sa valeur. En outre, 
la proposition italienne, comme le projet de traite 
des Etats-Unis, laisse une echappatoire a tout Etat 
qui voudrait acceder aux armes nucleaires puisqu 'elle 
prevoit que tout engagement contractuel deja existant 
restera valable. La delegation hongroise est done 
parvenue a la conclusion que c 'est le pro jet de traite 
de !'Union sovietique (A/~5976) qui offre la seule 
solution vraiment hermetique. 

8. Le militarisme allemand n 'est pas uniquement 
un probleme d 'interet local puisqu 'il a deja declenche 
deux guerres mondiales en moins d'un demi-siecle. 
La preoccupation principale des pays d 'Europe cen
trale est de maintenir la paix et c 'est a cette fin 
qu 'ils voudraient voir accepter un traite ne compor
tant aucune disposition qui pourrait servir de pre
texte aux signataires pour aller a 1 'encontre des 
objectifs vises, individuellement ou collectivement, 
comme l'a si bien declare le representant de la Repu
blique arabe unie ala 1359eme seance. 

.11 Documents officiels de Ia Commission du desarmement, Supple
ment de janvier a decembre 1965, document OC/227, annexe 1, sect. A. 

_i/ Ibid., sect. D. 

9. L'Assemblee generale devrait definir les me
sures a prendre dans une resolution qui contiendrait 
les principes fondamentaux du traite sur la non
proliferation, formules. d'ailleurs sans equivoque 
dans le projet de traite de l'Union sovietique. l\1, Mod 
constate avec regret que le projet de resolution des 
Etats-Unis (A/C.l/L.337) ne contient aucune indi
cation a ce sujet. Il se contente de renvoyer pure
ment et simplement toute 1 'affaire a la Confr3rence 
du Comite des dix-huit puissances sur le desarme
ment. Dans 1 'espoir que d 'autres projets de resolution 
plus constructifs seront presentes, la delegation hon
groise se reserve le droit de revenir sur le sujet. 

10. Mme MYRDAL (Suede) souligne qu 'un grand nom
bre de dl'lclarations prononcl'les a 1' Assemblee gl'lnl'lrale 
et au sein de la Premiere Commission doivent per
mettre a cette derniere de suggerer de nouvelles 
fao;;ons constructives d'aborder la question. 

11. En premier lieu, il s'agit qu'un accord soit 
conclu entre puissances nucleaires. En depit des 
differences qui existent dans l 'attitude des super
puissances, particulierement en ce qui concerne la 
situation en Europe, des declarations recentes parais
sent indiquer qu 'une convergence de vues est en 
perspective. Si la responsabilite du desarmement 
nucH3aire incombe aux puissances nucleaires, cela 
correspond a une serie de faits reels. En outre, on 
constate que les puissances non nucleaires se man
trent peu empressees a etre les seules a contracter 
une obligation en ce qui concerne la non-proliferation 
des armes nucleaires. Ce n 'est pas toutefois dans un 
esprit de marchandage que de nombreux represen
tants de nations non nucleaires ont declare souhaiter 
que les pays tant nucleaires que non nucleaires s 'en
gagent a faire des sacrifices dans le domaine nucle
aire. C 'est que la menace des armements nucl•eaires 
existants continue d 'etre la preoccupation esse ntielle 
de l 'opinion publique. 

12. La delegation suedoise, qui continue a chercher 
a reduire les armements et a arreter leur pro
duction, en particulier les armements nucleaires, 
grace a des accords internationaux, a contribue a 
formuler certaines considerations d 'ordre general 
dans le memorandum commun sur la non-prolife
ration des armes nucleaires, soumis au Comite des 
dix-huit puissances par les huit membres qui ne font 
pas partie d'alliances. Ce memorandum n'exige pas 
que plusieurs mesures soient prises dans les llmites 
d 'un seul et me me traite, mais qu 'elles soient .l 'objet 
de negociations simultanees. Parmi ces mesures 
figure au premier chef l 'interdiction comple•:e des 
essais d 'armes nucleaires. Le Traite interdisant 
les essais d 'armes nucleaires dans 1 'atmosphere, 
l'espace extra-atmospherique et sous l'eau corres
pondait exactement aux termes du memorandum pre
sente par les huit puissances. Il impliquait une res
triction bilaterale et non unilaterale de la liberte 
d'action des nations, qu'elles soient petites ou gran
des, nucleaires ou non nucleaires. L 'obligation que 
les puissances nucH3aires s' l'ltaient imposl'le quant a 
l'arret de leurs essais d'armes nucleaires dans les 
trois milieux etait un element particulierement im
portant de cet accord. Il s 'en est sui vi que les pays 
non nucleaires ont pris des engagements encore plus 
importants: en acceptant les clauses de ce traite, 
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ces pays ont considerablement reduit leurs pos
sibilites de fabriquer des armes nucleJ.ires. Or, dans 
la question de la dissemination des armes nucleaires, 
une grave preoccupation a trait aux Etats qui n 'ont 
pas signe ce traite. Le Gouvernement suedois espere 
que. grace a des negociations soutenues' en particulier 
au sein du Comite des dix-huit puissances, il sera 
possible d 'arriver a des accords qui beneficieront de 
l'appui de la grande majorite des Etats. A cet egard, 
il est naturel que la Suede suive avec un interet 
special !'evolution des pays de !'Europe centrale, dans 
la me sure ou elle in flue sur la possibilite d 'obtenir 
aupres de !'opinion publique un appui ferme en ce 
qui concerne !'adhesion a un traite sur la non
proliferation det. armes nucleaires. 

13. Sans renoneer a l 'optimisme, mais pour le cas 
oil il serait impossible de concilier les positions 
prises par les superpuissances nucleaires, les puis
sances non nucleaires doivent envisager de prendre 
1 'initiative a fin de cone lure des accords entre elles. 
La plus importante des voies conduisant a la non
proliferation consiste naturellement a creer des zones 
denuclearisees clans les clifferentes region~ du monde; 
cette voie est poursuivie en Afrique et en Amerique 
latine, et le Gouvernement suedois a toujours soutenu 
que cette methode meritait d 'etre examinee paral
lelement a un traite general tendant a arreter la 
proliferation des armes nucleaires. Il convient de 
rappeler a cet egard qu'en 1961 !'ancien Ministre 
des affaires etrangeres de Suede, M. Unden, a pre
sente un projet de resolution a cet effet, qui a ete 
adopte par l'Assemblee generale, ainsi qu'un autre 
pro jet de resolution presente par l 'Irlande [ reso
lutions 1664 (XVI) et 1665 (XVI) de l'Assembleegene
rale). 

14. Une seconde voie s'ouvre egalement a !'initia
tive independante des pays non nuc leaires, elle est 
indiquee dans la proposition italienne de declarations 
:simultanees mais unilaterales de renonciation a 
l 'acquisition d 'armes nucleaires; cette proposition a 
ete presentee au Comite des dix-huit puissances 
par le Ministre des affaires etrangeres d'Italie. Un 
accord sur un tel programme pourrait constituer un 
"bane d 'essai" grace auquel on pourrait lirer CLT
taines conclusions sur l 'elaboration et l 'application 
d 'un traite: redaction des clauses prohibitives. stade 
auquel il convient de fixer les limites, nombre des 
nalions qui seraient disposees a appliquer ce traite. 
La Suede serait prete a adherer a un accord de ce 
genre en tant que mesure temporaire a condition 
que ce moratoire soit fixe pour une duree limitee, 
par exemple d·~ deux ans. Un moratoire de duree 
indeterminee ne saurait etre considere comme accep
table' car il porterait prejudice a l 'issue des nego
ciations vis ant a elaborer un traite. Ce point de vue 
a ete tout particulierement souligne par des repre
sentants occidentaux en ce qui concerne les questions 
du desarmement. M. Fanfani a declare de fa<;on expli
cite que le projet italien visait a Creer un element 
de pression sur les pays nucleaires, qui serait absent 
si l'on ne fixait a l'avance aucune date d'expiration 
et de reexamen de la situation. La proposition ita
lienne devrait etre renvoyee au Comite des dix-huit 
puissances, afin d'etre examinee avec toutes les autres 
suggestions, qu 'elles soient so us forme de pro jets 
- comme les deux projets de traite dont la Commis-

sion est saisie - ou p·resentees dans des declarations 
faites a la presente session de l'Assemblee genera.le. 

15. En ce qui concerne la question du controle, il est 
heureux que l 'on ait deja generalement accepte une 
formule, a savoir un systeme revise des garanties 
qui vient juste d'etre adopte ala Conference generale 
de l'AIEA a Tokyo. La delegation suedoise recorn
mande que, en ce qui concerne la creation de zones 
denuclearisees et la mise au point de dispositions 
analogues a la declaration unilaterale proposee par 
l 'Italie, aussi bien que pour 1 'elaboration d 'un traite 
international, les Etats participants acceptent de pla
cer leurs programmes d'{mergie nucl~aire sous le 
controle de l'AIEA. Il serait souhaitable que tousles 
Etats parties a des accords bilateraux, que ce soit 
comme importateurs ou comme fournisseurs de cen
trales nucleaires et d 'elements combustibles, deman
dent que ces accords soient soumis au systeme de 
garanties de l 'AIEA. Il est de plus en plus urgent de 
creer un systeme international de controle des acti
vites commerciales dans le domaine de 1 'energie 
nucleaire afin d 'assurer que les reacteurs et les 
installations connexes ne servent qu'a des fins paci
fiques. 

16. Comme ill'a deja annonceaTokyo,leGouver
nement suedois a recemment pris la decision de de
mander l' application des garanties de 1 'AlE A et, par 
consequent, d 'un controle international, aux accords 
bilateraux qu 'il a conclus dans ce domaine. Le 
programme suedois d 'energie nucleaire ne vise. on le 
sait, que d2s buts pacifiques. 

17. La delegation suedoise sera en me sure d 'ap
prouver un texte de resolution qui repondra a cer
taines conditions: en premier lieu, il conviendra de 
ne pas negliger le fait que' si l 'on fait abstraction 
des alliances, les possibilites de dissemination au 
moyen de la fabrication independante d'armes nucle
aires sont deja en grande partie exc lues grace au 
traite d'interdiction partielle des essais. Une autre 
mesure de grande portee pratique consisterait en 
l 'acceptation generale du controle del' AlE A. L 'objec
tif principal d 'une resolution do it etre d 'exprimer le 
desir de la communaute des nations que des mesures 
decisives soient prises dans un avenir proche afin 
d'arreter la course aux armements nucleaires et de 
reduire la menace atomique. Le Comite des dix-huit 
puissances devrait aller de l'avantsurunfrontetendu, 
en recherchant un equilibre entre des mesures par
tielles se pretant a un accord, en particulier, un 
traite international sur la non-proliferation des armes 
nucleaires. Les difficultes politiques qui existent entre 
les superpuissances nucleaires et entre les pays nu
cleaires et non nucleaires sont en fait insignifiantes 
a cote de l 'objectif qui unit, ou qui devrait unir. 
le monde: reduire le danger de mort qui pese sur 
1 'humanite. 

18. M. JAKOBSON (Finlande) rappelle que, sous sa 
forme actuelle, la question de la non-proliferation 
des armes nucH§aires est apparue en tant que point 
de l'ordre du jour dans les derniihes annees de la 
periode 1950-1960. De puis lors, des efforts vis ant 
a empecher la diffusion des armes nucleaires ont ete 
poursuivis dans trois directions: l 'arret des essais 
nucleaires, la prevention d 'une plus grande dis-
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semination des armes nucleaires et la creation de 
zones denuclearisees. 

19. Le premier point a conduit au traite d 'interdiction 
partielle des essais nucleai.res, signe a Moscou Em 
1963. Bien que ce traite contribue de fa<;on importante 
a la non-proliferation, son efficacite est compromise 
par le fait que to us les E tats n 'y ont pas adhere 
et que les essais souterrains en sonl exclus. 

20. En ce qui concerne la prevention d'une plus 
grande dissemination des armes nucleaires, cette 
question a ete portee pour la premiere fois devant 
les Nat ions Unies en 1958 par la delegation irlan
daise .:21. Les resolutions adoptees par l I Assemblee 
generale a des sessions successives forment une 
suite logique. Dans la premiere resolution a ce 
sujet, adoptee en 1959 [resolution 1380 (XIV) de l 'As
semblee generale], l'Assemblee a reconnu le danger; 
ensuite, il y a une recommandation adressee exclu
sivement aux Etats qui etaient alors des puissances 
nucleaires. Dans le troisieme cas, l'Assemblee a 
demande que soit conclu un accord comportant des 
obligations pour les Etats nucleaires aussi bien que 
pour les Etats non nucleaires et revetant toutes les 
caracteristiques essentielles de !'accord qui est 
recherche actuellement. 

21. Un accord de ce genre n'apasencoreete realise, 
mais il convient de se rappeler que les puissances 
nucleaires ont en fait agi eonformement aux reso
lutions de l'Assemblee gen€!rale, et que la prolife
ration des armes nucleaires n'a pas ete due a une 
diffusion plus grande de ces armes de la part des 
premieres puissances nucleaires. Dans sa resolution 
du 15 juin 1965W, la Commission du desarmement 
a recommande a Ia Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement d'accorder une prio
rite speciale a 1 'examen de la question d 'un traite 
ou d 'une convent:ion destines a empEkher la prolife
ration des armes nucleaires. La reprise des travaux 
du Comite des dix-huit puissances a ete generalement 
consideree, notamment par le Ministre des affaires 
etrangeres de Finlande, comme un fait encourageant 
et important par Iui-meme. 

22. A la Premiere Commission, le debat sur les 
deux projets de traite a port•~ presque exclusivement 
sur la question de savoir si les plans de partage 
nucleaire au sein d 'alliances militaires, particu
lierement les plans de creation d 'une force nucleaire 
multilaterale ou d 'une force nucleaire atlantique au 
sein de l'OTAN, sont compatibles aveclanon-prolife
ration des armes nucH§aires. Les Etats-Unis estiment 
que ces plans pourraient en fait prevenir la dissemi
nation de ces armes. Quant ala delegation de !'Union 
sovietique, elle soutient qu 'ils sont en contradiction 
directe avec la prevention d 'une dissemination des 
armes nucleaires. Il est clair que la question de 
savoir si les plans de partage nucleaire sont compa
tibles avec la non-proliferation des armes nucleaires 
n'est pas une simple question technique ou juridique, 
mais bien une question politique. Lapartage nucleaire 

!if Voir Documents officiels de I' Asse~gemera!e, treizieme ses
sion, seances plemieres,. 751eme seance:, par. 81 a 88; et ibid., treizieme 
session, Annexes, points 64, 70 et 72 de l'ordre du jour, document A/ 
C.1/L.206 • 

.&.! Documents officiels de Ia Commission du desarmement, Sup
plement de janvier a decembre 1965, document IX:/225. 

peut ne pas transferer aux nations participantes la 
realite du contrOle sur !'utilisation des armes nu
cleaires, mais il peut tres bien sembler leur confe
rer tout au moins un statut de puissance nuclE;aire. 
Quoi qu'il en soit, c'est un fait politique que ces 
plans sont devenus 1 'obstacle sur la voie d 'un :raite 
effectif sur la non-proliferation des armes nuc lea ires. 

23. Grace aux projets de traite de l'URSS et des 
Etats-Unis, le probleme de la non-proliferation peut 
etre maintenant negocie sur la base de propositions 
precises. De toute evidence, 1 'organisme oil doivent 
se derouler des negociations techniques approfondies 
est le Comite des dix-huit puissances. On do it toute
fois esperer que les puissances particulierement 
interessees feront des maintenant un effort, au eour·s 
de la presente session de l'Assemblee generale, pour 
se mettre d 'accord sin on sur un traite, du moins sur 
une serie de principes qui pourraient servir de base 
a un traite. 

24. Le. troisieme aspect du probleme est celu.i des 
zones denuclearisees et concerne la repartition geo
graphique des armes nucleaires. En 1961, !'ancien 
Ministre des affaires etrangeres de Suede, M. Unden, 
avait suggere que les puissances non nucleaires for
ment un "club non nucleaire". Cette proposition a 
abo uti a 1 'adoption de la resolution 1664 (XVI) de 
l'Assemblee generale, dans laquelle le Secretaire 
general a invite en janvier 1962 les Etats Membres 
des Nations Unies a faire connaftre leur opinion au 
sujet des conditions dans lesquelles ils seraient dis
poses a prendre des engagements precis. Dans sa 
reponse au Secretaire general, en date du 3 :'liars 
196211, le Gouvernement finlandais a precise qu 'il 
s 'etait deja engage a ne posseder' ne fabriquer ni 
n 'experimenter aucune arme atomique, et qu 'il res
sortait de la politique de neutralite de la Fin1ande 
qu 'elle n 'accepterait pas de recevoir sur son territoire 
des armes nucleaires ni aucun autre materiel mili
taire pour le compte d 'un autre pays. Le Gouver
nement finlandais estimait aussi que la creation de 
zones denuclearisees contribuerait d 'une maniere 
importante a la detente internationale. En mai 1963, 
le President de la Finlande, M. Kekkonen,adeve.loppe 
ces ictees et suggere qu 'une zone nordique denuclea
risee constituerait le meilleur moyen de s 'assurer 
que les pays nordiques demeurent en dehors de la 
sphere de tension internationale. Il a employe deux 
arguments qui ont ete repetes au cours de la dis
cussion en commission: !'introduction d'armes nu
cleaires dans des regions qui n'en possedaient. pas 
serait de nature a accroftre la tension internationale, 
et, d'autre part, ne contribuerait pas de fa<;on effi
cace a la securite de petites nations. 

25. Etant donne la complexite de la question, il est 
normal que des mesures de desarmement partie! 
et meme provisoire, ainsi que de controle des armes, 
aient ete suggerees afin de donner un peu plus de 
temps pour arriver a conclure un traite en bonne et 
due forme; comme l'a declare le Secretaire gell!3ral, 
tout ce qui viendrait a 1 'appui d 'une attitude de mode
ration et donnerait aux puissances principalement tnte
ressees plus de temps pour resoudre le probleme 
etait un minimum indispensable a ce stade. Des 

?.J Ibid., Supplement de janvier 1961 a decembre 1962, document 
DC/201/ Add.2. 



1365eme seance - 27 octobre 1965 77 

mesures de caractere limite, comme celles qu 'a 
suggerees le Ministre des affaires etrangeres du 
Dane mark dans la declaration qu 'il a faite a 1 I As
semblee generale le 1er octobre 1965 (1345eme seance 
pleniere), auraient une tres grande importance. La 
delegation finlandaise appuie egalement le memo
randum soumis par la Su~de au Comit{l des dix-huit 
puissances sur la cooperation internationale en vue de 
la detection des explosions nucleaires souterrainesY. 
La cooperation internationale faciliterait beaucoup 
1 'elaboratim, d 'un traite d 'interdiction complete des 
essais d 'armes nucleaires et apporterait egalement 
une experience pn~cieuse pour organiser un systeme 
de controle interr1ational de ces armes. Lors d'une 
reunion des Ministres des affaires etrangeres du 
Dane mark, de la Finlande, de 1 'lslande, de la Norvege 
et de la Suede, qui s'est tenue a Oslo au mois d'aoG.t 
de cette annee, le Gouvernement finlandais a accepte, 
avec les autres pays nordiques, d 'etudier les pos
sibilites d 'etablir sur le territoire finlandais des 
stations destinees a deceler les phenomenes sismi
ques souterrains, 

26. L'elaboration d'un traite destine a empecher la 
diffusion des armes nucleaires est certainement la 
tache la plus difficile qui ait jamais ete entreprise 
par la diplomatic multilaterale, et il ne serait done 
pas etonnant qu 'il se reveHtt impossible a ce stade 
d 'arriver a un accord ralliant les suffrages de toutes 
les puissances. Cela ne doit toutefois pas empecher 
les negociations de se poursuivre. et un traite sur la 
non-proliferation' me me s 'il etait imparfait du point 
de vue technique, contribuerait a creer un sentiment 
de confiance mutuelle necessaire aux progres en ma
tiere de desarmement et renforcerait 1 'assurance 
que les puissances interessees desirent effectivement 
co !laborer pour le maintien de la paix et de la securite. 

27. U TUN SHEIN (Birmanie) estime, comme nombre 
d 'orateurs qui 1 'ont precede, que la tache la plus im
portante et la plus urgente dans le domaine du desar
mement est d'empecher la dissemination des armes 
nucleaires. Le Gouvernement birman considere de puis 
longtemps que, dans la recherche d'un desarmement 
general et complet, il faut veiller en tout premier lieu 
a contenir le probleme du desarmement pour qu 'il 
ne se complique pas au fur et amesure qu'on cherche 
a le resoudre' so it par le perfectionnement des armes 
de destruction,. soit par le transfert d 'armes nucle
aires a des Et.ats qui n'en possedent pas, L'augmen
tation recente et potentielle du nombre des membres 
du "club nucl€~aire" accroit le danger d 'une course 
aux armements nucleaires. Ainsi que le Secretaire 
general 1 'a fait remarquer dans 1 'introduction a son 
rapport annuel (A/600 1/ Add.l), a moins que des 
mesures ne so lent prises rapidement pour mettre fin a 
la proliferation des puissances et des armes nucle
aires, le probleme risque de n 'etre plus susceptible 
de solution. 

28. Mais les deux principales puissances nucleaires 
ont maintenant soumis des projets de traite sur la non
proliferation, sur la base desquels il faut esperer 
qu 'elles negocieront dans un esprit d 'accommodement. 
Tous les pays, surtout les plus grands, considerant 
les problemes de leur point de vue national, on ne 

§} Ibid,_, Supple!!'ent de janvier a decembre 1965, document DCj227, 
annexe 1, sect. B. 

saurait critiquer laprudence lorsqu'il s 'agit d 'accords 
globaux comportant un engagement crucial de ne pas 
fabriquer ou acquerir d'armes nucleaires. En fait, 
plusieurs delegations ont suggere que d'autres me
sures soient liees a un accord sur la non-prolife
ration des armes nucleaires. La question est de sa
voir si le jumelage de deux ou plusieurs mesures 
doit faciliter la solution du probleme dans son en
semble ou donner plus de poids a un accord eventuel, 
ou bien, au contraire' si la negociation a plus de 
chances d' aboutir en progress ant point par point, 
l'adjonction de mesures connexes devant constituer 
un obstacle. Pour sa part, la Birmanie estime que la 
solution d 'un probleme deja is ole dans la discussion 
ne devrait pas attendre celle d'autres problemes 
qui n 'ont pas ete 1 'objet d 'une attention comparable, 

29. On a cons tate avec inquietude que 1 'attitude des 
puissances nucleaires en ce qui concerne la non
proliferation constituait une tentative de bloquer le 
nombre des membres du club nucleairc et de pre
server leur monopole sur les engins de destruction 
massive. La delegation birmane est reconfortee par 
les assurances donnees par certaines puissances 
nucleaires que tel n'etait pas le cas. Les huit pays 
neutres membres du Comite des dix-huit puissances 
ont affirme dans leur memorandum commun que 
les mesures visant a interdire la diffusion des arrnes 
nucleaires devraient etre accompagnees ou suivies 
d'autres mesures concretes. A ce propos, il exlste 
des propositions concernant les matieres fissiles, 
qui semblent ouvrir la voie a la destruction de cer
taines armes nucleaires, ainsi que des propositions 
pour l 'interdiction de l 'utilisation d 'armes nucleaires. 
11 serait extremement souhaitable, de !'avis de la 
delegation birmane, que les puissances nucleaires 
s 'engagent, comme 1 'a propose la delegation de la 
Nigeria, a ne pas faire usage d'armes nucleaires 
contre les puissances non nucleaires ou a les en me
nacer. Il faut aussi veiller a ce que la negociation 
d'un traite sur la non-proliferation ne soit pas en
travee par des initiatives que pourraient prendre des 
puissances nucleaires ou non nucleaires, et il serait 
peut-etre indique que 1 'Assemblee trouve une solu
tion qui preserve l 'esprit actuel de moderation et 
donne aux pays principalement interesses plm:. de 
temps pour resoudre ce probleme, comme 1 'a dit 
le Secretaire general (1355eme seance). 

30. La question des essais souterrains est directe
ment liee a la question de la non-proliferation. Les 
puissances nucleaires pourraient tenir compte de 
1 'effet qu 'une suspension des essais souterrains aurait 
sur la moderation future qu 'on attend des puissances 
non nucleaires; ce serait aussi un progres si, au 
cours des negociations sur 1 'interdiction de ces essais, 
les puissances nucleaires consentaient d 'ores et deja 
a mettre fin aux essais au-des sus du seuil de detection 
et d'identification par les syst~mes nationaux de eon
trole, Les pays neutres ont expose leur position sur ce 
point dans les deux derniers paragraphes du m{lmoran
dum commun concernant un trait{) d'interdiction com
plHe des essais d'armes nucleaires qu'ils ont soumis 
au Comit~ des dix-huit puissances21, 

31. Consciente du fait que la creation de zones denu
clearisees contribue a prevenir la diffusion des armes 

21 Ibid., sect, F, 
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nucli§aires, la di§legation birmane prend note avec 
satisfaction des mesures dE;ja prises dans ce sens 
par les pays d 'Amerique latine et d 'Afrique, et souhaite 
que leurs efforts soient couronnes de succes; elle 
espere aussi que les principales puissances se 
mettront d 'accord sur la proposition vis ant a detruire 
des bombardiers, ce qui permettra non seulement 
de reduire certains types de vehicules d 'armes nucle
aires, mais aussi d 'eviter la diffusion de bombardiers 
en tant qu'armes de type dassique; d'autre part, 
un grand progres serait accompli si les puissances 
nucleaires pouvaient decider de proceder a la des
truction d'armes telles que bombardiers, fusees, 
chars. Il faut esperer qu'a la reprise des travaux 
du Comite des dix-huit puissances, les pays nucleaires 
etudieront tousles moyens d'agir dans ce sens. Dans 
le cadre de 1 'effort de desarmement general, la dele
gation birmane espere que le Comite des dix-huit 
puissances envisagera la possibilite de constituer 
un groupe de travail pour examiner la question du 
"parapluie nucleaire". 

32. Enfin, la Birmanie, en tant qu'auteur de la reso
lution relative a une conference mondiale sur le 
desarmement, adoptee le 11 juin 1965 par la Commis
sion du desarmement l0, appuiera toute resolution de 
1 'Assemblee genE;rale vis ant a convoquer une telle 
conference. Elle considererait comme une condition 
essentielle du succes de la_ conference que toutes 
les principales puissances y participent, y compris 
la Republique populaire de Chine. La propos it ion de 
reunir une conference mondi.ale sur le desarmement 
et les preparatif~; qui en resulteraient ne devraient 
pas empecher la reprise de:o travaux du Comite des 
dix-huit puissances; en fait, il serait souhaitable que 
ce comite fasse preuve de diligence afin d'arriver 
a de nouveaux accords au moment ou la conference 
mondiale sur le desarmement se reunira. 

33. M. PONNAMBALAM (Ceylan) se felicite que le 
de bat ait mis en lumiere non seulement 1 'unanimite 
de vues sur le principe d 'un desarmement general 
et complet, et plus particulierement d 'un desarme
ment nucleaire, mais aussi le sentiment qu 'il est 
urgent d'adopter des mesures concretes; c'est ce 
sentiment que les pays 110.:1 align{~s membres du 
Comite des dix-huit puissances ont exprime deja 
dans leur memorandum commun sur la non-proli
feration des armes nucleaires, et que le Secretaire 
general a reaffirme en ouvrant le present debat 
(1355eme seance). Les petits pays se felicitent que 
les deux principales puissances nucleaires semblent 
sincerement conscientes de la necessite de conclure 

l0 lb!d., Supplement de pnv1er a decembre 1965, document DC/224. 
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d 'urge nee un traite sur la non-prolifera.tion. 
M. Ponnambalam estime qu'une analyse des deux pro
jets serait inopportune, car elle ne ferait que sou
ligner les divergences de vues; au reste, les auteurs 
ont bien dit eux-memes directement ou implicitement 
qu 'il ne s 'agissait la que d 'une base de negociation. 

34. Cependant, une question se degage des di§bats 
du fait des positions prises par les pays d'Europe 
centrale. Il est logique que ces pays gardent le sou
venir d 'une experience encore recente; si l 'appui qu 'ils 
peuvent donner a un traite sur la non-proliferation 
depend d'une condition sine qua non, a savoir que 
1 I Allemagne occidentale ne puisse a voir acces 'direc
tement ou indirectement, aux armes nucleaires, s 'ils 
ne peuvent accepter les assurances donnees a ce 
sujet par les Etats-Unis d'Amerique et le Royaume
Uni, la delegation ceylanaise ne peut que sugg:erer 
de faire appel a 1 'Allemagne occidentale elle-meme 
pour qu 'elle decide volontairement et unilateralement 
de renoncer a son de sir d 'entrer clans la course aux 
armements nucleaires. Ce sera it la meilleure contri
bution quI Clle p0urrait faire a la COmmunaute inter
nationale et elle jetterait la base d 'une union de son 
peuple et de relations amicales avec ses voisins. 
M. Ponnambalam espere que cette suggestion ne 
sera pas consicleree comme manquant de realisme. 

35. On sait aussi que le nombre de puissances a 
potentiel nucleaire augmente grace au progres de la 
science et de la technique. Les nations devront se de
mander si la possession d'une faible capacite nucWaire 
augmente sensiblement leurs chances de survie. 
Il convient de citer en exemple un pays comme l 'Inde, 
qui possede un potentiel nucleaire et a renonce a 
1 'exploiter. Que les pays industrialises d 'importance 
moyenne renoncent temporairement a fabriquer des 
armes nucleaires, et ils auront apporte une contri
bution tres notable a la question de la non-diSSE~mi
nation. A ce propos, a la 1362eme seance, la dele
gation maltaise a etabli une distinction judicieuse 
entre la non-dissemination et la non-proliferation; 
apres un traite de non-dissemination, l'etape suivante 
serait un traite de non-proliferation liant le nombre 
limite de pays nucleaires, et M. Ponnambalam rap
pelle que les Etats-Unis et l'Union sovietique se 
sont engages sans reserve non seulement a bloquer 
leur production mais a reduire' cletruire et reconver
tir une partie de leurs stocks d'armes nuclemres. 
Il ne devrait done pas etre impossible pour les pays 
moyens a potentiel nucleaire de renoncer di~s a 
present a fabriquer OU a acquerir des armes nlcCle
aires. 

La seance est levee a 12 h 25. 
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